
Tournez SVP 

A rendre en mairie 

Merci de bien vouloir prévenir ces personnes des données que nous collectons afin de gérer l’inscrip on de 
votre enfant aux présents services. 
Dans le cadre du RGDP, ces personnes peuvent exercer leurs droits d’accès, de limita on, d’opposi on auprès 
du référent-DPO de la commune. 

 

Merci de communiquer au minimum un numéro de téléphone pour être joignable en cas d’urgence et une 
adresse mail pour l’envoi de toutes les correspondances liés aux services. 



  
 « La commune de Festubert traite vos données dans le cadre de la gestion des inscriptions  des élèves de l’école Quinio aux services de cantine et de garderie de la commune. Ce traitement repose sur une mission d’intérêt public. Les données sont 
traitées uniquement par les agents du services administratifs, de cantine et de garderie de la commune. Elles sont conservées durant 1 an pour le support papier et jusqu’à la désinscription aux services de cantine et de garderie pour le support informatique. 
Passé ce délai, elles seront détruites définitivement dans le cadre des règles légales de conservation en ce qui concerne la fiche d’inscription et les données seront anonymisées en ce qui concerne le support informatique. Conformément aux dispositions 
de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez des droits d’accès, de rectification, d’effacement de vos données, ou encore de limitation de leurs traitements. Vous pouvez également vous opposer au traitement des données vous 
concernant en raison d’un motif légitime et si aucune une obligation légale ne s’y oppose. Pour exercer vos droits, contacter-nous en nous adressant un courrier postal à l’adresse « Mairie de Festubert 66 rue de Lille 62149 FESTUBERT ou via la plateforme 
dédiée en ligne : https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/festubert. Un formulaire papier de demande d’exercice de droits est également disponible en mairie.  
Vous pouvez introduire une réclamation auprès de la CNIL (www.cnil.fr) si vous le jugez utile. Pour tout renseignement sur la protection de vos données, contactez le service administratif de la mairie.» 

  


